
Extrait d'une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de La Pêche tenue le 3 décembre 2018 à 19 h 30 
à la Salle Desjardins située au 20 chemin Raphaêl 

Sous la présidence de monsieur Guillaume Lamoureux maire et à laquelle étaient présents 
M Réjean Desjardins, M. Michel Gervais, M. Francis Beausoleil, Mme Carolane Larocque, Mme Pamela Ross, 
M. Claude Giroux, M. Richard Gervais et M. Marco Déry, directeur général et secrétaire-trésorier et 
Mme Sylvie Loubier, directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière adjointe 

18-630 

Proposé par Richard Gervais 
Appuyé par Claude Giroux 

Calendrier des séances du conseil 2019 

Attendu que l'article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le conseil doit établir, avant le début 
de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et 
l'heure du début de chacune ; 

Il est résolu que ce conseil municipal 

o autorise que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du 
conseil municipal pour l'année 2019, qui se tiendront, à moins d'avis contraire, à la salle Desjardins 
au 20 chemin Raphaêl à 19 h 30 aux dates suivantes : 

7 janvier 2019 
4 février 2019 
4 mars 2019 
1 avril 2019 
6 mai 2019 
3 juin 2019 

2 juillet 2019 (mardi) 
5 aoOt 2019 
3 septembre 2019 (mardi) 
7 octobre 2019 
4 novembre 2019 
2 décembre 2019 

o qu'un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par le directeur général et secrétaire
trésorier, conformément à la loi. 

Le Maire Guillaume Lamoureux, président de l'assemblée, demande si les membres du conseil sont d'accord 
avec l'adoption de cette résolution. 
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